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directive n. 38 diacres permanents

b. Les diacres permanents qui sont employés à temps plein dans des fonctions officielles par le diocèse reçoivent un salaire selon la Directive n. 41 portant sur ... 
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DIRECTIVE N. 38 DIACRES PERMANENTS 1.



Définition des termes



Diacre permanent : celui qui a été ordonné à l’ordre du diaconat et qui est donc incardiné au Diocèse de Sault Ste-Marie. Les candidats au sacerdoce, qui ont été ordonnés au diaconat transitoire en attente de leur ordination au presbytérat, ne sont pas visés par cette directive. C’est la directive diocésaine relative aux séminaristes qui s’appliquent à eux. L’Évêque peut appeler les diacres permanents au service du Diocèse à temps plein ou à temps partiel. 2.



Objet de la directive



Déterminer les services qu’un diacre permanent peut offrir au Diocèse de Sault Ste-Marie, soit à temps plein, soit à temps partiel. 3.



Directive



a.



En tant que tels, les diacres permanents ne reçoivent pas de salaire du diocèse ou de la paroisse.



b.



Les diacres permanents qui sont employés à temps plein dans des fonctions officielles par le diocèse reçoivent un salaire selon la Directive n. 41 portant sur l’emploi dans le diocèse. Un contrat et une description de tâches sont nécessaires. Les diacres permanents sont admissibles à une assurance collective et à d’autres avantages s’ils sont employés dans les mêmes conditions que des laïcs, pourvu qu’ils remplissent les exigences requises.



c.



Les diacres mariés qui reçoivent une rémunération en vertu d’une profession ou d’un emploi civil, incluant un revenu de pension, doivent subvenir aux besoins de leur propre famille à partir des fonds provenant de ces sources.



d.



Les diacres permanents qui aident à temps partiel dans les paroisses ou d’autres œuvres diocésaines seront remboursés pour les dépenses encourues dans l’exercice de leur ministère et qu’ils ont payées de leur poche. Cette rémunération doit être basée sur un accord avec le curé et selon l’échelle diocésaine actuelle. Il est recommandé d’avoir une description de tâches approuvée.



e.



La paroisse ou l’œuvre diocésaine à laquelle le diacre est affecté verra à couvrir les frais de sa retraite annuelle, ainsi que n’importe quels frais approuvés au préalable et qui sont reliés à des programmes de formation organisés à l’intention des diacres ou recommandés par le diocèse.



f.



Le Diocèse de Sault Ste-Marie ne se porte pas responsable du soutien financier de la veuve ou de la famille d’un diacre décédé. Il faudrait procéder à des arrangements adéquats à ce sujet avant que le candidat ne soit ordonné.



Révision # : 2.0
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N 38 - Peace, Peace 

(Peace, peace, peace on earth,. And good will to all. This is a) This is a time for joyâ€¦ (This is a) This is a time for love... Now let us all sing together,. Of peace ...
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directive n. 18 rapport financier 

fait état des revenus et des dépenses pour l'exercice financier de l'année ... Démontrer la responsabilité financière qui convient et la bonne gestion des ...
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DIRECTIVE N. 34 PRÊTRE VISITEUR 

b. Le curé peut requérir au besoin l'aide d'un prêtre pour la célébration de la messe ou pour d'autres tâches pastorales. Si le prêtre vient de l'extérieur du ...
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directive n. 16 les contrats 

Les ententes relatives à l'usage de terrains (tel que servitudes, droit de passage, érection d'installations permanentes) requièrent l'intervention préalable des ...
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directive n. 20 les quêtes 

1. Définition des termes. Le terme « quête » désigne les fonds recueillis auprès des ... temps et lieu, informés des résultats, conformément au canon 1287, §2.
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directive n. 3 police d'assurance 

DIRECTIVE N. 3. POLICE D'ASSURANCE. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 33. 1. Définition du terme. Assurance ...
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directive n. 11 les cimetières 

DIRECTIVE N. 11. LES CIMETIÈRES. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 51. 1. Définition du terme. Aux fins de cette ...
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directive n. 45 rétention des documents 

Rétention : action de conserver et de préserver des renseignements et des dossiers. Documents: information recueillie et préservée. 2. Objet de la directive.
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directive n. 25 les offrandes de messe 

DIRECTIVE N. 25. LES OFFRANDES DE MESSE. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 81. 1. Définition des termes.
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directive n. 21 collectes de fonds 

1. Définition des termes. Le terme collecte de fonds s'entend de ces activités ... Conformément au canon 1265, §1, aucune personne physique ou juridique ne ...
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directive n. 12 devoirs des administrateurs 

DIRECTIVE N. 12. DEVOIRS DES ADMINISTRATEURS. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 53. 1. Définition des ...
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directive n. 15 dépenses extraordinaires (spéciales) 

janvier 2001) au niveau diocésain, l'acceptation ou le refus d'un legs ou d'un don auquel sont attachés des conditions à long terme, l'érection d'un cimetière, ...
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directive n. 2 frais d'administration diocésaine 

iii. les dons spécifiquement réservés, comme les legs et les dons faits pour des buts approuvés; iv. avec l'approbation de l'Évêque, les fonds levés pour des ...
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directive n. 31 semaines annuelle de ressourcement 

8 sept. 2016 - prÃªtres qui ont des charges Ã  temps plein dans le diocÃ¨se. 2. Objet de la directive. PrÃ©voir les arrangements appropriÃ©s pour la semaine ...
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directive 

Ã€ chaque saison, la compagnie Bauer, un des fournisseurs officiels de la Ligue Canadienne de hockey, remet des protÃ¨ges-cou. (25) Ã  toutes les Ã©quipes de la ...
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DIRECTIVE 

DE/FROM: Pierre Leduc â€“ Directeur des opÃ©rations hockey LHJMQ. SUJET/SUBJECT: SÃ©curitÃ© du gardien (ProtÃ¨ge-cou et protÃ¨ge gorge) â€“ Goaltenders Safety ...
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DIRECTIVE N. 22 LES DONS DES FIDÈLES 

2003. 75. 1. Définition des termes. Les dons des fidèles font référence aux offrandes, dons/oboles qui sont faits à l'occasion de la célébration d'un sacrement, ...
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L'office des diacres 

desquels vous avez cru, selon que le Seigneur l'a donné à chacun. Romains 15 ... particulière), droit de regard des anciens, focus sur les affaires séculières et.
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Airworthiness Directive 

... Applies to all of the following manufacturer's Parachute Harnesses using the ... (b) If either finding of the inspection in paragraph (a) is negative, no further ...
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directive n. 43 salaires et avantages sociaux des employés laïcs 

1 janv. 2017 - 125. 1. Définition des termes. Employés laïcs : toute personne laïque employée dans le Diocèse de Sault Ste-Marie et qui reçoit un salaire ou ...
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directive n. 14 consturction et rénovation des églises 

DIRECTIVE N. 14. CONSTURCTION ET RÉNOVATION DES ÉGLISES. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016. Date de publication: oct. 2003. 57. 1.
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directive n. 33 rénumération, remplacement, frais de logement 

1. Définition des termes. Rémunération : le montant d'argent qu'un membre du clergé peut recevoir en compensation ... Mettre en application le canon 281. 3.
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directive n. 30 retraites et ateliers â€“ remboursement de 

a. Chaque prÃªtre et chaque diacre incardinÃ©s dans le DiocÃ¨se de Sault Ste-Marie est obligÃ© de faire une retraite annuelle. Le prÃªtre peut participer Ã  la retraite ...
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directive n. 13 responsabilités et proc édures comités diocésain 

DIRECTIVE N. 13. RESPONSABILITÉS ET PROCÉDURES. COMITÉS DIOCÉSAIN DE LA CONSTRUCTION. Révision # : 2.0. Date de révision : 8 sept, 2016.










 














×
Report directive n. 38 diacres permanents





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



